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Fort de l’appui de ses 42.000 membres, le LCGB est 
un syndicat qui s’engage à améliorer les conditions de 
rémunération et de travail de ses affiliés tout en préservant 
et en favorisant l’emploi.

Au sein des entreprises, le LCGB :

• négocie de meilleurs salaires ;
• négocie de meilleures conditions de travail ;
• négocie des modèles de temps de travail en vue d’améliorer 

la qualité de vie ;
• veille au respect des mesures de sécurité ;
• lutte contre toute discrimination ;
• négocie des dispositions anti-harcèlement au niveau des 

conventions collectives de travail ; 
• veille à la prévention du stress.

Les actions syndicales, les conventions collectives de travail, les 
délégués du personnel dans les entreprises ainsi que l’engagement 
solidaire des salariés qui défendent leurs droits légitimes sont les 
moyens utilisés par le LCGB.

Auprès des assurances sociales, le LCGB est représenté 
dans les organes paritaires de gestion des caisses de 
pension et de maladie et s’engage :

• en faveur de pensions sûres et justes ;
• pour des bonnes prestations en cas de maladie ;
• pour des bonnes prestations en cas de dépendance.

Au niveau du droit du travail et du droit social, le LCGB 
participe au processus législatif par :

• ses représentants à la Chambre des salariés (CSL), où des 
avis sont élaborés au sujet des différents projets de loi ;

• ses représentants auprès des tribunaux de travail et des 
instances de recours des assurances sociales ;

• l’influence que le LCGB exerce sur le Parlement et le 
Gouvernement.

Au niveau de l’économie et de l’emploi :

Le LCGB est un syndicat représentatif sur le plan national et repré-
senté dans la tripartite nationale, au comité permanent de l’emploi, au 
comité de conjoncture, au conseil économique et social, etc.
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Au niveau de ses membres :

Le LCGB s’engage pour une meilleure employabilité ainsi que la 
sauvegarde et défense des intérêts de tous les salariés sur leur lieu 
de travail par :

Information, consultation, aide
• consultations et informations gratuites en plusieurs langues à 

l’aide de l’INFO-CENTER (��  +352 49 94 24-222 / 
�  infocenter@lcgb.lu) ;

• aide et assistance pour toute démarche relative à la vie privée 
ou en relation avec les administrations publiques à l’aide du 
LCGB Helpdesk (��  +352 49 94 24-333 / 
�  helpdesk@lcgb.lu) ;

• assistance juridique gratuite dans tous les litiges concernant le 
droit du travail et les affaires sociales dans les limites prévues 
(règlement téléchargeable via www.lcgb.lu) ;

• assistance juridique pour chauffeurs professionnels, salariés 
conduisant dans le cadre de leur activité professionnelle,  
salariés titulaire des brevets de la navigation fluviale et agents 
de sécurité ;

• responsabilité civile professionnelle et protection juridique 
pour les salariés exerçant une profession de santé ;

• simulation et estimation de la pension ;
• aide et assistance pour remplir la déclaration d’impôt.

Développement professionnel 
• organisation de séminaires et formations syndicales ;
• formations gratuites pour la recherche d’un emploi (p.ex. 

rédaction d’un CV, d’une lettre de motivation, etc.) ;
• coaching individuel (rechercher un 1er emploi, retrouver / 

changer d’emploi) ;
• simulations d’entretien d’embauche ;
• bilans de compétences.

Prestations complémentaires
• indemnité en cas de décès de l’affilié(e) par le biais de notre 

caisse de décès LUXMILL Mutuelle ;
• affiliation à la Caisse Médico-Complémentaire Mutualiste (CMCM) ;
• possibilité de souscrire à l’assurance santé MEDICIS HOSPI, 

un produit du groupe Foyer qui couvre tous les frais de 
traitement hospitalier en Europe ;

• pour les frontaliers français : affiliation à la HARMONIE TRANS-
FRONTALIERS, notre mutuelle commune avec la CFDT ;

• bourses d’études pour étudiants.

Coopérations internationales
• pour les salariés belges : sur demande affiliation à la CSC 

en Belgique, avec bénéfice des avantages que la plus grande 
centrale syndicale belge offre à ses membres ;

• pour les salariés italiens : coopération avec l’INAS (Institut 
National d’Assistance Sociale), qui est un service de la CISL, 
un des plus importants syndicats italiens ;

• pour les salariés portugais : Collaboration avec Maître Sónia 
Falcão da Fonseca et l’organisation syndicale portugaise 
UGT-P (Union générale des travailleurs).
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7.1.7. Sont considérées comme heures supplémentaires soumises à majoration : 
   le crédit d’heures non compensé le 31 mars et toutes les heures de travail  
     dépassant le temps  
   de travail journalier de 9 heures et le temps de travail hebdomadaire de  
     45 heures.  

 

Si le salarié quitte l’entreprise en cours d’année, le solde du compte d’heures est 
versé avec une majoration pour heure supplémentaire. 

 

Le travail de samedi est considéré comme relevant des heures supplémentaires sauf 
au cas où le temps de travail hebdomadaire est réparti sur 5 jours et inclut le samedi. 

 

7.1.8. Afin d’harmoniser la vie professionnelle et la sphère privée, le plan d’organisation 
du travail est soumis à la délégation du personnel pour consultation. Une copie sera 
envoyée à l’inspection du travail. 

 

Le plan d’organisation du travail est envoyé au salarié au plus tard les vendredis en 
respectant les schémas suivants, sans que cela occasionne des frais pour ce dernier. 
L’organisation du plan de travail s’étend sur 4 semaines. 

 

Le temps de travail des 3 premières semaines est déterminé définitivement, celui de 
la 4ème semaine n’est pas définitif et peut être modifié.  

 
 
 
 

1er Plan 
d’organisation 
du travail 

Vendredi 4 semaines 
 

Définitif Définitif Définitif Provisoire 
 
1 2 3 4 5 6 

 
 
 
 
 
 

2ème Plan 
d’organisation 
du travail 

Vendredi 4 semaines 
 

Définitif Définitif Définitif Provisoire 
 
1 2 3 4 5 6 7 

 
 
 
 
 
 

3ème Plan 
d’organisation 
du travail 

Vendredi 4 semaines 
 

Définitif Définitif Définitif Provisoire 

etc, semaine après semaine. 
 

 

Le plan d’organisation du travail peut s’appliquer à tous les salariés, sans pour autant 
être obligatoire. Il peut être aussi aménagé individuellement. 

 

Selon les dispositions de la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du 
plan d’action national en faveur de l’emploi, le plan d’organisation du travail doit 
être soumis à la délégation du personnel ou à défaut au personnel pour consultation. 

 

Sauf événements imprévisibles, comme par exemple des travaux urgents faisant suite 
à un accident ou en vue de prévenir un accident, un dommage sur les machines ou 
l’outillage mais aussi en cas de force majeure, pour sécuriser le déroulement du 
travail ainsi que les travaux demandés pour les cas de force majeure, les heures de 
travail occasionnées en dehors du plan d’organisation du travail doivent être 
compensées comme heures supplémentaires et versées avec le salaire du mois où 
elles ont été prestées. 
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7.1.9. Le compte d’heures ne doit pas dépasser un maximum de 120 heures. Les heures   
          dépassant ce seuil maximum doivent être payées en heures supplémentaires. 

 
 
 
Art. 8 - Salaires 

 
Les salaires horaires définis dans ce contrat sont des salaires conventionnels et sont considérés 

comme des taux minimaux. Ils entreront en application au 1er janvier 1993. 

Les salaires conventionnels et effectifs doivent être ajustés à l’indice des prix à la 
consommation selon les modalités de la Loi du 27 mai 1975 y afférente et de la loi concernant 
les conventions collectives du 12 juin 1965. 

 
Les salaires minimaux (conventionnels) en vigueur sont cités en annexe de la présente 
convention sous forme d’une grille des salaires tarifaires. 

 

 
 
Articles 9 –  Groupes de salaire et classification 3 4 

 
Groupe 1 Travailleurs sans connaissances et sans qualifications professionnelles 
Le groupe 1 a été supprimé et regroupé avec le groupe 2. 

 
Groupe 2 : Ouvriers non qualifiés 
Salarié sans connaissances spécifiques et sans qualifications professionnelles. Accomplit des 
travaux sous la direction et la surveillance d’un installateur électricien qualifié (Groupe 5). 

 
Groupe 3 : Titulaire du « CCP /CITP » 
Accomplit des travaux sous la direction et la surveillance d’un installateur électricien qualifié. 
(Groupe 5). 

Groupe 4 : Titulaire d’un « DAP/CATP électricien » Groupe 5 Installateur électricien qualifié 
Titulaire d’un « DAP/CATP électricien » ayant cinq ans d’expérience professionnelle dans 
sa spécialité.  Il est titulaire d’un « DAP/CATP électricien » et apte à effectuer lui-même les 
travaux  d’installation et de réparation d’appareils électriques. 

 
Groupe 6 : Chef d’équipe 
Apte à effectuer tous les travaux d’un installateur électricien qualifié du groupe 5 et de diriger 
une équipe. Détient de larges connaissances de toutes les règles d’installation. 

 
 
 
 
 
 

3 Modifié par l’avenant III, article 2 
4 Modifié par l’avenant 9 
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Groupe 7 : Chef de chantier :  

Salarié apte à effectuer tous les travaux d’un installateur électricien du groupe 6. 
De plus, il est apte à effectuer tous les travaux d’installation, à diriger la partie technique d’un 
projet et à assumer toutes les responsabilités, à diriger diverses équipes, à effectuer des métrés, 
à mettre à jour facilement les plans ou à prendre en charge la direction technique des chantiers. 

 
Afin de classifier les groupes de salaires de 5 à 7, les travaux prévus par le groupe de salaire 
concerné doivent être l’activité principale et régulière du salarié au sein de l’entreprise. 
La rémunération est réalisée exclusivement selon les salaires minimaux conventionnels cités 
dans l’annexe I. Les années d’ancienneté sont exclusivement les années exercées sans 
interruption dans une profession citée dans l’article 2 (champ d'application). 

 
9.1. S’il existe une possibilité de formation continue dans une entreprise, celle-ci doit être 

accessible aux salariés ayant quitté temporairement l’entreprise lors de leur réintégration. 
 

9.2. Les partenaires soussignés s’engagent à suivre les directives de la loi du 12 février 1999 
concernant la mise en œuvre du plan d’action national en faveur de l’emploi, de la réinsertion 
des chômeurs et de la formation continue. 5 

 
 

Art. 10 - Versement des salaires 
 

1. La période de salaires est le mois civil qui ne doit pas être dépasser ; le versement du salaire 
peut être convenu entre le salarié et l’employeur et doit être versé au moins deux fois par 
mois. 

 
2. Le salaire doit être versé avant le 5 du mois suivant au plus tard. Si une date de paiement 

convenue tombe sur une journée non travaillée, le versement doit avoir lieu le jour travaillé 
précédent. 

 
3. Le bulletin de paie doit contenir le nombre d’heures travaillées, les majorations, le salaire 

horaire normaux, les déductions et autres de manière à ce que le salarié puisse comprendre 
aisément son salaire et peut éventuellement le vérifier. 

 
 

Art. 11 - Retenues sur salaire 
 
1. Les retenues sur salaire ne sont possibles que dans les cas justifiés et doivent être dûment 

motivées. Elles doivent figurer dans la fiche de paie. 
 

2. L'indemnité d'apprentissage ne doit pas être réduite en raison de sa fréquentation de l’école 
mais le salaire horaire peut porter déduction des heures d’absence non justifiée. 

 
 

5 Avenant III, article 10 
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3.   L’employeur doit être avisé de tout retard pour regagner son lieu de travail, de tout départ 
prématuré du lieu de travail ainsi que de toute absence du lieu de travail. Le temps de travail 
perdu est déduit du salaire. Chaque demi-heure commencée (NDT je suppose une heure) est 
déduite d’une demi-heure à moins que le retard pour regagner le lieu de travail soit 
inévitable ou que l’on puisse prouver, c’est à dire sur la foi d’un justificatif, donc 
indépendamment de la volonté du salarié, attestant que ce retard était inévitable. 

 
4. De tels manquements peuvent avoir pour conséquence l’impossibilité de passer à la 

catégorie salariale supérieure ou la classification dans un groupe salarial effectif inférieur. 
 
 
 

Art. 12 - Travaux à la tâche 
 

1. Les travaux à la tâche ne peuvent être prestés qu’en accord avec l’employé de l’entreprise et 
ne sont valables que pour les cas exceptionnels. 

 
2.   Les tarifs du travail à façon doivent être calculés de manière à obtenir un gain d’au moins 

120 % par rapport au salaire moyen accordé au salarié concerné pour la prestation convenue 
et pour un temps de travail régulier. Le salaire horaire doit être payé comme acompte pour 
les travaux à façon. 

 
3.   La réception du travail à façon doit avoir lieu au plus tard le jour l’achèvement du travail 

concerné alors que la facturation et le paiement de l’excédent ont lieu au versement du 
salaire. 

 
 
 

Art. 13 - Travaux locaux et travaux extérieurs 
 

1. Le temps de travail ne couvre pas les temps de changement d’habits et les temps de trajet. 
 

2. Le temps de travail normal et légal est applicable pour les travaux réalisés sur place, c’est à 
dire dans les ateliers de l’entrepreneur ou dans un rayon de 10 km, Les déplacements 
pendant la pause de midi sont à votre charge s’ils n’ont pas été demandés par l’employeur. 

 
3.  Pour les travaux à l’extérieur, les temps de trajet vers et depuis le lieu de travail sont 

considérés comme temps de travail improductifs et non comme heures supplémentaires ou 
travail d’appoint. Les frais de déplacement sont à la charge de l’employeur. 

 
4. Pour les travaux réalisés au-delà d’un rayon de 20 km, l’employeur est responsable du trajet 

aller et retour, des frais de nourriture et d’hébergement. Si le salarié paie lui-même ses 
repas, il a droit à une allocation de 250 francs, sur présentation des factures ou des bons de 
caisse. Aucune compensation n’est due pour les travaux  à l’extérieur au lieu de résidence 
du salarié. 
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Art. 14 - Outillage professionnel et transport du matériel 

 
1. L’outillage nécessaire doit être mis à la disposition par l'exécutant. Tout outillage perdu ou 

endommagé intentionnellement doit être remplacé par le salarié ou le montant 
correspondant sera déduit lors du salaire suivant. 

 
2. L'employeur veillera au transport de l’outillage et du matériel pour le travail. 

 
10.- LuF au kilomètre seront remboursés au salarié pour les déplacements demandés par 
l'employeur avec son véhicule personnel.6  

 
 
 
Art. 15 - Primes de pénibilité  dues aux dangers 

 
1. Doivent être considérés comme travail donnant droit à une prime et à une majoration 

correspondante au salaire horaire : 
tous les travaux sur les toitures, autorisés seulement dans des conditions météorologiques 
normales – majoration 10 %. 

 

2. Conformément aux dispositions légales en la matière, il est interdit de procéder à des 
travaux sur des appareils et des lignes sous tension. 

 
 
 
Art. 16 - Sécurité sur le lieu de travail 

 
1. L’entreprise est obligée de protéger la vie et la santé de ses salariés mais aussi de prévenir 

les accidents du travail et d’engager toutes les mesures nécessaires compte tenu des 
dispositions y afférentes. L'employeur met à la disposition tout le matériel nécessaire pour 
assurer la sécurité. 

 
2. Les salariés quant à eux sont obligés de suivre impérativement toutes les instructions 

correspondantes et de contribuer à garantir un travail sans accidents.   Ainsi, le salarié est 
obligé d’utiliser tout le matériel mis à sa disposition pour la sécurité générale sur le lieu de 
travail et porte une part de responsabilité pour les mesures de sécurité applicables au titre de 
la réglementation sur la prévention des accidents. Il veillera à entretenir correctement ce 
matériel ou cet équipement et à informer éventuellement sans délai l’employeur des défauts 
ou de l’absence de matériel de sécurité  

 
3. Une fois par an, l'employeur donnera au salarié une paire de chaussures de sécurité que le 

salarié est tenu d’utiliser. En cas d’usure précoce ou de destruction, les chaussures seront 
remplacées à condition de les montrer. 

 
Si un salarié quitte l’entreprise dans un délai de 3 mois après avoir été embauché, il doit 
rembourser à l’employeur le prix des chaussures. Ceux-ci restent la propriété du salarié 

 
 
 

6 Avenant III, article 6 
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Seule la moitié du prix des chaussures doit être remboursée si le salarié quitte l’entreprise 
dans un délai de 6 mois à compter de la date d’embauche. 

 
 
 
Art. 17 -  Heures supplémentaires 

 
1. Sont considérés comme heures supplémentaires tous les travaux de dimanche et de jours 

fériés, de nuit mais aussi au-delà du temps de travail journalier normal défini. Les heures 
supplémentaires sont seulement autorisées dans les cas d’urgence et doivent être déclarées. 

 
2. Les majorations de salaire suivantes sont à accorder pour les heures supplémentaires 

suivantes : 
 

- 40 % pour les heures supplémentaires jusqu’à 22.00 heures ou les jours fériés 
 

- 100 % pour le travail de dimanche 
 

- 100 % pour le travail les jours fériés : les huit premières heures 
 

- pour le travail les jours fériés : 200 % à partir de la 9ème heure 
 

- 50 % pour le travail de nuit (entre 22.00 et 06.00 h)  
 
3. Le dédommagement des jours fériés et l’octroi de jours de compensation sont réglés selon 

les dispositions de la loi y afférentes du 10 avril 1975. Pour le travail presté pendant un jour 
férié, le salarié à droit, en plus de la compensation prévue par ladite loi, à une rétribution des 
heures de travail effectivement prestées à raison d’une majoration de 100 % ou de 200 % 
selon l’article 17.2 de la présente convention collective. 

 
4. Si les besoins liés à la réalisation du travail, l’accomplissement de travaux urgents et autres 

exigent de réaliser des heures supplémentaires, il peut être demandé au salarié d’effectuer 
des heures supplémentaires. 

 
5. Les salariés à qui l’on demande de réaliser des heures supplémentaires légales sont tenus de 

les prester. 
 
6.  Les conditions du service de dépannage sont réglées dans le cadre d’un accord individuel 

entre l’employeur  et le salarié. 
 
7.   Les majorations citées dans l’article 17 « heures supplémentaires » sont cumulables. 

 
 
 
Art. 18 - Congés annuels et congés spéciaux 

 
1.  Les congés annuels sont réglés par les dispositions afférentes de la Loi du  

26 juillet 1975, portant modification et complétant la loi du samedi 22 avril 1966. 
 

Les congés sont de 26 jours pour tous les salariés sans différence d’âge. 7 
 
 
 
 
 

7 Avenant III 
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Les salariés de plus de 50 ans et d’au moins 10 ans d’ancienneté bénéficient de 27 jours de 
vacances par an. 8 

 
2. Le droit aux vacances est obtenu après 3 mois d’activité ininterrompue chez le même 

employeur. 
 
3. Le salarié ne doit pas réaliser de travail rémunéré pendant la période des vacances, faute de 

quoi l’indemnité à laquelle il a droit lui sera retirée. 
 
4. Les congés spéciaux sont réglés selon les dispositions du code du travail 8. 

 
5. Les collaborateurs administratif, outre les cadres, disposent de 26 jours de congés par 

an 8 
 
 
 
Art. 19 - Interruptions du travail donnant droit à un dédommagement 

 
1. Pour les consultations médicales urgentes nécessaires pendant le temps de travail, le 

salarié peut être exempté de travail 4 x 3 heures max. par an. 
 
2. La prise en charge et le transport d’un accidenté dans l’entreprise n’entraîne pas de perte de 

salaire si le salarié impliqué y a été dûment missionné par l’employeur ou son représentant. 
Il en va de même pour les enquêtes administratives relatives aux accidents du travail. 

 

 
 
Art. 209 

 
A partir de 2001, une prime de fin d’année sera accordée. 

 
La prime représente 1 % du salaire de toutes les heures de travail prestées chaque année, donc u 
compris les heures supplémentaires. Les congés, les jours fériés, les absences pour maladie ou 
accident et autres absences n’entrent pas dans le calcul de la prime car elles ne sont pas 
considérées comme temps de travail dans l’esprit du présent article. 

 
À compter de 2002, la prime s’élèvera à 2 % du salaire pour toutes les heures de travail 
effectivement prestées. 

 
1.  Condition pour être admis au bénéfice de la prime de fin d’année. 

 
Il faut au moins un an d’ancienneté à la date du versement (31 décembre) pour être admis 
au bénéfice de la prime de fin d’année. 

 
2. Période de calcul. 

 
La période de calcul s’étend du 1er janvier au 31 décembre. 

 
 
 

8 Avenant III 
9 Avenant 9 
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3. Proratisation de la prime. 

 
Si la condition indiquée au paragraphe 1 est satisfaite, le salarié quittant l’entreprise en cours 
d’année à droit à 1 % (en 2001) ou 2 % (à partir de 2002) des heures prestées avant le départ 
de l’entreprise. La prime n’est pas due en cas de licenciement du salarié sans préavis. 

 
4. Calcul de la prime. 

 
La prime (1 % 2001; 2 % 2002) se calcule exclusivement sur les heures effectivement  
travaillées, donc aussi les heures supplémentaires. 

 
Les vacances, les congés spéciaux, les jours fériés, les journées libres ainsi que les absences 
pour maladie ou accident n’entrent pas dans le calcul. 

 
4.1. Réduction de la prime. 

 
La prime est versée : 

 

     à 100 % en cas d’une seule absence, 
     à 75 % en cas de deux absences, 
     à 50 % en cas de trois absences, 
     à 25 % en cas de quatre absences, 
     aucune prime n’est versée après cinq absences. 

 
Pour les travailleurs de plus de 50 ans, la réduction de la prime ne commence qu’à partir 
de trois absences. 

 
La tentative de reprendre le travail n’interrompt pas la période d’absences si la reprise 
du travail ne dépasse pas une journée. Ainsi, la durée de l’absence ne correspond pas 
ainsi à deux mais à une seule période d’absence. 

 
4.2. Absence non autorisée sur le lieu de travail. 

 
Une absence non autorisée a pour conséquence la suppression de la prime à condition 
que le salarié ait été avisé par écrit de la suppression de la prime, ce au plus tard avec le 
bulletin de paie du mois concerné. En cas d’avertissement écrit concernant la prime dans 
les délais prescrits, cette absence non autorisée ne peut plus être prise en considération 
pour supprimer la prime. 

 
4.3. Les absences suivantes n’entraînent pas la réduction de la prime : 

 
   Les périodes de maladie avec hospitalisation ainsi que la durée de 

la convalescence qui s’ensuit.  
 

   Une incapacité de travail due à un accident du travail dès lors que l'employeur en a été 
avisé de manière réglementaire et que le salarié a respecté les règles de préventions 
des accidents. 

 

   Les absences non payées autorisées à l’avance par l’employeur. 
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   Les absences justifiées en cas de force majeure pour lesquelles le salarié ne pouvait 
pas demander d’autorisation à l’avance. Le salarié est cependant tenu d’avertir 
l’employeur dans les plus brefs délais. 

 
 

4.4. Versement de la prime. 
 

La prime est versée avec le salaire du mois de décembre. 
 
 
 
Art. 21 - Travail au noir 

 
À la fin du temps de travail habituel ainsi que pendant la période de vacances visée par l’Art. 
17, al. 3 et les jours fériés, aucun travail professionnel ne doit être réalisé pour des tierces 
personnes. Les violations dans l’esprit du travail au noir seront sanctionnées par un 
licenciement sans préavis. Pour le reste, les dispositions de la loi y afférentes du 03/08/1977 
sont applicables. 

 

 
 
Art. 2210 

 
En vertu de la loi du 8 décembre 1981 relative à l'égalité de traitement entre hommes et 
femmes, il ne sera fait aucune distinction entre les sexes en matière de salaire, de conditions 
d’embauche, de qualification et de formation continue. 

 
 
 
Art. 23 - Dispositions particulières 

 
1. Pour la prévention des accidents et le respect des règles concernant les accidents, des 

précautions particulières sont à prendre et un travail largement exempt d’accident doit être 
garanti. 

 
2. L’employeur et le salarié sont tenus de suivre les présentes dispositions conventionnelles. 

 
Les différents pouvant survenir lors de l’exécution de ladite convention doivent être réglés 
par les parties contractantes. Si aucun règlement n’est possible dans cet esprit, le litige sera 
soumis à l’instance compétente. 

 
3. Les parties soussignées constitueront ensemble une commission paritaire professionnelle 

dont le but est de surveiller le respect mutuel et loyal de la convention et de régler à 
l’amiable les éventuels différents ainsi que d’examiner objectivement les recours de toute 
nature.  

 
 
 
Art. 24 -  Dispositions finales 

 
Les dispositions plus favorables des diverses entreprises seront conservées et ne seront pas 
affectées par la présente convention. Elles sont invalides dès lors qu’elles sont contraires aux 
dispositions de la présente convention et constituent une dégradation. 

 
 
 

10 Avenant III, article 11 
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Art. 25 - Durée du contrat et résiliation 

 
1. La convention collective entre en vigueur au 1er janvier 1992 et est valable jusqu’au 

31 décembre 1993. Si la convention n’est pas dénoncée par l’une des parties contractantes, 
ce trois mois avant son expiration, cette convention conservera sa validité sans toutefois 
dépasser une durée totale de 3 ans. 

 
Les salaires cités en annexe sont applicables au 1er janvier 1993. 

 
2. Après la période de validité prévue, la convention peut être résiliée au premier de chaque 

mois à condition d’observer un délai de préavis de trois mois. La résiliation concerne tant 
les divers points de la convention que la convention dans son ensemble. 

 
  3 En cas de résiliation de la convention ou si une demande est en cours en vue d’entamer 

des négociations en vue d’apporter des améliorations à la convention, des discussions 
doivent être engagées au moins 6 semaines avant l’expiration définitive de la convention 
conformément à la loi du 12 juin 1965 relative aux conventions collectives. 

 
  4. Une première résiliation de la présente convention peut avoir lieu au 30 septembre 1993. 
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LUXEMBOURG

11, rue du Commerce
L-1351 Luxembourg
 +352 49 94 24-222

ESCH/ALZETTE

8, rue Berwart 
L-4043 Esch/Alzette
 +352 54 90 70-1

ETTELBRUCK

47, avenue J.F. Kennedy
L-9053 Ettelbruck
 +352 81 90 38-1

MERZIG

Saarbrücker Allee 23
D-66663 Merzig
 +49 (0) 68 61 93 81-778

TRIER

Schönbornstraße 1
D-54295 Trier
 +49 (0) 651 46 08 76 41

THIONVILLE

1, place Marie Louise
F-57100 Thionville
 +33 (0) 38 28 64-070

ST. VITH

Centre culturel Triangel
Vennbahnstraße 2
B-4780 St. Vith
m Brigitte WAGNER 
 +352 671 013 610

CSC - ARLON

1, rue Pietro Ferrero
B-6700 Arlon
 +32 (0) 63 24 20 40

CSC - BASTOGNE

12, rue Pierre Thomas
B-6600 Bastogne
 +32 (0) 63 24 20 40

CSC - VIELSALM

5, rue du Vieux Marché
B-6690 Vielsalm
 +32 (0) 63 24 20 40

CSC - ST. VITH

Klosterstraße, 16
B-4780 St. Vith
 +32 (0) 87 85 99 32

DIFFERDANGE

19, avenue Charlotte 
L-4530 Differdange
 +352 58 82 89

WASSERBILLIG

Place de la Gare
L-6601 Wasserbillig
m Reinaldo CAMPOLARGO
 +352 74 06 55
 +352 621 262 010

Heures d’ouverture 
Öffnungszeiten 

www.lcgb.lu

INFO-CENTER 

 +352 49 94 24-222
 infocenter@lcgb.lu
Lundi-vendredi (sauf mercredi après-midi)
Montag - Freitag (außer Mittwochnachmittag)
8:30 - 12:00 & 13:00 - 17:00

INFO-CENTER-HOTLINE
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